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Imam de la grande
mosquée: Francken
introduit un recours

• Le secrétaire d'Etat fera tout options. Nous allons en recours de cassation devant le
pour que l'imam Abdelhadi Sewif considéré C~nsei~ d'ElUt", a do~c indiqué le cabinet du secré-

. . . .' taire d Etat mcrcredl. Pour Thco Franckcn, "une dis-
comme salaflste, qUltte le terntoHe. cussion fondamentale s'impose: les prédicateurs sala-

Theo Francken n'est pas du genre à se laisser fïsle~ ,~Olll-ils les bie/menus S!ll' le len'iloire eut'Opéen ou
f~ire. Le secrétaire d'Etat à l'Asile et à la l'.-ligra- non? ,.
hon N-VA a en effet décidé d'introduire un 1'1'- En ce qUI concerne 1Imam de la grande mosquée,

COUl'Sau Conseil d'Etat contre une décision du Con- Theo Franckcn avanec trois argumcnts pour rèpon-
seil du contentieux des étrangers (CCE). Celui-ci dr~. par.1a négative. "L'ho,mme est IltI sala[ïste. Quoi
avait en effet décidé d'annuler ce mardi le non-re- qU!! pwsse egale11}ent pretendre, nous nous sommes
nouvellement du permis de séjour de l'imam de la b~ses .sur;,des renserynemetlts desexperts des services de
grande mosquée de Bruxelles, Abdelhadi Sewif securite.
Th~o Francl~en. avait en effel intimé l'ordre qU'iÏ ,Pour le selT~taire 1::Etat é,~al~ment, une prolong~-
qUItte le ternt01re, le CCE avait donc désavoué le se- Hon du permIs de sejour n l'tait pas non plus POSSI-
crétaire d'Rtat, mais ce dernier réplique. "Nous .~om- ble, sur base ,?es infor~ations reçues par ses servi-
mes SÛ""S de,n?tre fait. Les sala[ïstes ne suntpas les bien- ces, parc~ qu Il faut tenu c~mpt~ de .r~ttei~te à l'or-
venus ,a d ailleurs souligné le cabinet du secrétaire dre pub hl' et de la menace a la secunte natlonale,
d'Etat. .~heo Francken s'est enfin dit conforté dans sa po-
Pour ~appel, si Theo Francken ne voulait plus voir slhon par les conclusions de la commis~ion sur les

en BelgIque, Ab~elha,di Sewif, c'était suite à un rap- attentats ~u 22 mars: laq~:lle ~ or.donne ~e mettre
port de la Surete de 1Etat datant de décembre 201 G, un terme? la concessIon. ,f. arret stlpale qu ri faut une
dans lequel l'imam était notamment décrit comme menuee ~llr~ete altuelle, l'celle et suffisante. Mais Ime
"cumnnltllmturiste" et ayant des "pusitiuns rétrugra- menare mdrrecte p~ut aboutil' à une menace dil'ecte, Ils
des concemanll'égalilé hommes-fl'tlw!es". ne vont pas eux-memes appuyel' sur la yûchette, faire

. expl?sel' la bombe, mais ils préfêrent manipuler et per-
TrOISarguments verlll' les esprits de certains jeunes yens qui vont eux-
"Nous avons analysé la décision et examiné toutes les mêmes pa.~sel· à l'acte. Nous le con.~talol1s en EUl'ope

quasi tous les mois", a conclu Theo Francken. (Belga)
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